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 Sous réserve de modifications suite à l'approbation par les membres du conseil le 13 juillet 2026 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU 

 LUNDI 13 JUILLET 2026 À 19 H 30 
________________________________________________________________________________________________ 
 
1. Ouverture de la séance ordinaire  
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Législation 
3.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juin 2026 
3.2. Adoption du Règlement numéro 364-26 Décrétant l’acquisition du lot 3 767 697 au cadastre du Québec avec les 

bâtiments ci-dessus construits pour y aménager une caserne incendie et le garage municipal, comportant une 
dépense et un emprunt de 955 000 $ remboursable en 20 ans. 

3.3. Avis de motion du Règlement numéro 365-26 Autorisant la conclusion d’une entente relative à la Cour 
municipale commune de Vaudreuil-Soulanges  

3.4. Dépôt du projet de Règlement numéro Règlement numéro 365-26 Autorisant la conclusion d’une entente relative 
à la Cour municipale commune de Vaudreuil-Soulanges  

3.5. Dépôt de la correspondance 
 

4. Demandes externes 
4.1. Demande d’appui pour le rétablissement du Programme Petits Établissements Accessibles (PEA) de la Société 

d’habitation du Québec 
 
5. Ressources humaines 
5.1. Démission – Adjointe en administration et au service des loisirs et de la culture  
5.1. Embauche - Adjointe en administration et au service des loisirs et de la culture  
 
6. Finances et trésorerie 
6.1. Approbation de la liste des dépenses du mois de juin 2026 
 
7. Administration 
 
8. Incendie et sécurité publique 
 
9. Travaux publics et voirie 
 
10. Transport et déneigement 
 
11. Hygiène du milieu et environnement 
 
12. Urbanisme, développement et mise en valeur du territoire 
 
13. Loisirs, culture et vie communautaire 
13.1. Demande de subvention – Réfection du terrain de pétanque au parc André-Leblanc 
14. Période de questions 
 
15. Levée de la séance ordinaire. 


